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DES DÉFINITIONS PRÉLIMINAIRES

· Vers : Assemblage de mots rythmés constituant, en lui seul, un tout indépendant. Vers métrique : vers rythmé d’après la quantité des syllabes : Ex . Le vers latin et grec. Vers rythmique : vers rythmé par le retour régulier des syllabes accentuées : ex. le vers anglais. Le vers français est rythmé d’après le nombre des syllabes (vers syllabique), la rime et la position des césures. 

· Poème :
1- Composition en vers d’une certaine étendue, ou au moins d’une grande importance pour la pensée de l’auteur ; parfois (Ex. chez Ronsard) composition poétique d’un genre indéterminé. 

2- Poèmes à forme fixe : ceux dont le nombre de vers, le croisement des rimes, la composition sont fixé par des règles : la ballade.

3- Toute œuvre qui suggère une impression poétique : Ex les Petits poèmes en prose de Baudelaire.
· Poète : Le créateur d’une œuvre d’art, (dans un sens restreint) celui qui écrit en vers ou bien celui qui a une connaissance poétique du monde qu’il exprime par la poésie : en ce sens, dès l’antiquité, le poète est considéré comme un devin ; pour la Pléiade, il est inspiré par les dieux et, comme un prêtre, doit diriger les hommes ; pour Hugo, c’est un mage, pour Vigny, c’est le pilote qui dirige la société, il est supérieur à l’homme de lettres et au grand écrivain.
· Versification : Art de faire des vers : prosodie métrique et procédés accessoires, harmonie imitative, allitération etc.
· Strophe se définit par le nombre des vers, la nature des mètres, la disposition des rimes. 

